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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 825-2005, 14 septembre 2005
CONCERNANT l’exercice des fonctions de certains
ministres

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE, conformément à l’article 11 de la Loi sur l’exé-
cutif (L.R.Q., c. E-18), soient conférés temporairement
les pouvoirs, devoirs et attributions :

— du ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement et des Parcs à monsieur Jacques P. Dupuis,
membre du Conseil exécutif, du 15 septembre 2005 au
21 septembre 2005 ;

— de la ministre du Tourisme à madame Line Beauchamp,
membre du Conseil exécutif, du 16 septembre 2005 au
1er octobre 2005.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

45003

Gouvernement du Québec

Décret 828-2005, 14 septembre 2005
CONCERNANT la nomination de quatre membres du
Comité de retraite constitué en vertu de l’article 164
de la Loi sur le régime de retraite des employés du
gouvernement et des organismes publics

ATTENDU QU’en vertu de l’article 163 de la Loi sur le
régime de retraite des employés du gouvernement et des
organismes publics (L.R.Q., c. R-10), deux comités de
retraite sont constitués au sein de la Commission admi-
nistrative des régimes de retraite et d’assurances ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 164 de cette loi, le
Comité de retraite du régime de retraite des employés du
gouvernement et des organismes publics, du régime de
retraite des enseignants, du régime de retraite des fonc-
tionnaires, des régimes établis en vertu des articles 9, 10

et 10.0.1 de cette loi et du régime de retraite de certains
enseignants se compose du président de la Commission
et de quatorze autres membres nommés par le gouverne-
ment pour une période n’excédant pas deux ans ;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 1° de l’article 164
de cette loi, trois personnes proviennent de la Confédération
des syndicats nationaux, de la Centrale des syndicats du
Québec et de la Fédération des travailleurs du Québec et
sont nommés après consultation de ces organismes ;

ATTENDU QU’en vertu du second alinéa de l’article 166
de cette loi, toute vacance survenant au cours de la durée
d’un mandat est comblée selon le mode de nomination
du membre à remplacer ;

ATTENDU QU’en vertu du second alinéa de l’article 167
de cette loi, modifié par l’article 152 du chapitre 39 des
lois de 2004, les membres du Comité, sauf le président
et, le cas échéant, les vice-présidents de la Commission,
ont notamment droit, selon les normes fixées par le
gouvernement, au remboursement des frais justifiables
faits par eux dans l’exercice de leurs fonctions ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1378-2002
du 27 novembre 2002, monsieur Richard Belhumeur
était nommé membre du Comité de retraite constitué en
vertu de l’article 164 de la Loi sur le régime de retraite
des employés du gouvernement et des organismes publics,
que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 613-2003 du
28 mai 2003, madame Suzanne Jean était nommée de
nouveau membre de ce comité, que son mandat est
expiré et qu’il y a lieu de le renouveler ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 613-2003 du
28 mai 2003, monsieur Frédéric Allard était nommé de
nouveau membre de ce comité, qu’il a démissionné de
ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son rempla-
cement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 157-2004 du
10 mars 2004, monsieur Jacques Thibault était nommé
de nouveau membre de ce comité, qu’il a démissionné
de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement ;

HEBERTSY
Décret 825-2005, 14 septembre 2005


